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1- Le Débat d’Orientation Budgétaire : dispositions légales 
 

Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, communes de plus de 
3 500 habitants et pour les EPCI comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants. 

L’année de création d’un EPCI, le DOB n’est pas obligatoire. 

En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale. 

Délai : 

 10 semaines précédant l’examen du budget pour les régions ainsi que pour toutes les collectivités et 
tous les établissements en M57 ; 

 2 mois pour les autres collectivités et établissements. 

Selon la jurisprudence, la tenue du DOB constitue une formalité substantielle.  

En conséquence, toute délibération sur le budget qui n’a pas été précédée d’un tel débat est entachée 
d’illégalité. 

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le même 
jour, ni à la même séance que le vote du budget. 
 

À noter que:  

▪ Les produits de cessions et les remontées du budget annexe ne sont pas comptabilisés dans les 
produits réels de fonctionnement afin de traiter que du fonctionnement courant ;  

▪ La ventilation, des produits et charges de fonctionnement, est celle effectuée par la Direction des 
Finances Publiques. 
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2- CAF PRÉVISIONNELLE 2024 
 

Le tableau ci-dessous retrace les résultats de fonctionnement de la période 2019-2024 : 

 

ATTENTION : Les chiffres 
2024 sont prévisionnels à ce 
stade. 

 
Observations : 

 L’EBE, après une année comportant des mouvements exceptionnels, retrouve un montant identique à 
2022. Pour rappel, les éléments exceptionnels 2023, exposés lors de la présentation du CFU 2023,  
étaient les suivants : 

o Des ressources exceptionnelles de 373 k€ :  

▪ Un ajustement des versements 2022 et 2023 de la CAF pour 289 k€ 

▪ Un rattrapage de la CLET » eaux pluviales » 2022 pour 82 k€ 

o Des dépenses exceptionnelles de 115 k€ : 

▪ Des indemnités de clôture du marché de construction scolaire pour 72 k€ 

▪ Le remboursement de l’acompte « filet de sécurité inflation » perçu en 2022 pour 44 k€ 

 Les charges financières impactent fortement la CAF brute 

2019 2020 2021 2022 2023 2024

   6 428 294 €   6 505 291 €     6 913 024 €     7 249 139 €   8 074 436 €       8 010 401 € 

Ressources fiscales 3 415 563 €  3 368 900 € 3 632 510 €   3 647 654 €   3 850 502 € 4 109 285 €      

Dotations et participations 1 884 026 €  2 158 956 € 2 243 352 €   2 099 449 €   2 826 250 € 2 435 591 €      

Autres produits 1 128 705 €  977 435 €     1 037 162 €   1 502 036 €   1 397 684 € 1 465 525 €      

   5 135 582 €   5 438 844 €     5 628 744 €     5 680 853 €   6 193 908 €       6 422 502 € 

Charges de personnel 3 186 898 €  3 295 046 € 3 333 553 €   3 401 225 €   3 709 566 € 3 853 255 €      

Dotations et participations 466 949 €     501 743 €     634 927 €      515 272 €      603 034 €     455 873 €         

Autres charges 1 481 734 €  1 642 056 € 1 660 263 €   1 764 356 €   1 881 308 € 2 113 374 €      

   1 292 712 €   1 066 448 €     1 284 281 €     1 568 286 €   1 880 528 €       1 587 899 € 

Charges financières 53 937 €        49 880 €       811 262 €      576 446 €      571 595 €     590 987 €         

   1 238 775 €   1 016 568 €        473 019 €        991 840 €   1 308 933 €           996 912 € 

Remboursement capital 342 617 €     335 873 €     242 365 €      284 112 €      226 707 €     163 522 €         

      896 157 €      680 695 €        230 654 €        707 728 €   1 082 226 €           833 390 € 

Excédent Brut d'Exploitation

Produits réels de 

fonctionnement

Charges réelles de 

fonctionnement

CAF BRUTE courante

CAF nette avant emprunts
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Le ratio Dette / CAF, largement utilisé, représente le nombre d’année de CAF nécessaire au remboursement 
de la dette. Ce ratio reste légèrement inférieur à 10%. 
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3- LA CONJONCTURE 
 

A. Rappel du contexte 
 
Une activité géopolitique plutôt pessimiste : 

 Enlisement des conflits en cours : Ukraine, Gaza, Liban, 
 Incertitude en Syrie après la chute de du régime de Bachar Al-Assad, 
 Des conflits qui émergent, ou reprennent, en Afrique : Soudan, RD du Congo et Rwanda,  

 
Et des nouvelles données qui impacteront les relations internationales en 2025 : 

 Election de D. Trump aux Etats-Unis et son impact sur les rapports internationaux au Proche-Orient, mais 
également les pays nord-américains, 

 Les relations américano-chinoises, 
 … 

 
 

B. Les perspectives  
 

1) Économie mondiale 
 
 
Une croissance mondiale hétérogène et incertaine… 

 

La croissance mondiale devrait s’établir à 3,3 % en 2025 comme en 2026, un niveau inférieur à sa moyenne 
historique (3,7 % sur la période 2000–19). 

Si ce taux moyen reste convenable, il faut noter des disparités selon les blocs économiques. En effet, on constate 
que la croissance mondiale est tirée par le haut par les pays émergents, et ralentie par la zone euro et les Etats-Unis 
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Le retour à une inflation maitrisée… 

Les perspectives convergent vers une réduction de l’inflation, après le pic post-covid. 

Sur un temps long, on constate une stabilisation de l’inflation depuis l’an 2000, après 20 années agitées. La mise 
en place de l’Euro, monnaie unique de la CEE, devenue Union Européenne, explique, pour une part, cette stabilité. 

Sur une période plus récente, cette inflation a atteint le pic de 8.63% du fait essentiellement de la crise énergétique 
découlant de la guerre en Ukraine, ainsi que des masses monétaires conséquentes injectées dans l’économie 
pendant la pandémie de Covid. 

Les perspectives à court terme prévoient une stabilisation de l’inflation mondiale autours de 3 %. 

 

 

Ces deux facteurs exogènes n’ont pas été sans conséquence sur le fonctionnement de la commune. Les 
institutions bancaires sont intervenues pour limiter l’inflation importante de 2023. L’inflation (IPCH) en zone euro 
poursuit sa baisse, à 4,3% en septembre, après un pic de 10,6% atteint en octobre 2022.  

Pour juguler cette envolée inflationniste, les organismes de crédits (FMI, FED, BCE, …) sont intervenus sur les marchés 
monétaires ; Cela s’est traduit par une envolée des taux directeurs d’où un coût du crédit plus onéreux, et donc un 
impact important sur les comptes publics des économies endettées. 
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2) Au niveau national 
 

 Un dérapage des finances publiques 

En 2023, le déficit public s'est élevé à 5,5 % du PIB, après 
4,7 % en 2022 et contre 4,4 % attendus dans le projet de loi de 
finances. Le creusement du déficit en 2023 s’explique par trois 
facteurs : une faible croissance spontanée des prélèvements 
obligatoires après deux années exceptionnelles post-covid ; la 
poursuite de baisses d’impôts pour plus de 10 milliards € ; et 
enfin, les dépenses publiques hors mesures 
exceptionnelles et hors charges d'intérêts qui ont continué 
d’augmenter à un rythme nettement supérieur à l’inflation. 
 
En 2024, le déficit public devrait atteindre 6,1 % (contre 4,4 % dans le PLF et 5,5 % dans le Programme de 
stabilité), marquant un deuxième dérapage consécutif pour le gouvernement, ce qui est inhabituel en dehors des 
périodes de crise. 
 

 Une dynamique de l’emploi qui s’essouffle 

Après +0,3 % au 1er trimestre, l’emploi salarié s’est stabilisé au 2ème trimestre, montrant des signes 
d’essoufflement, en particulier dans le secteur privé. Alors que l’emploi public continue de progresser, la 
dynamique de l’emploi privé s’essouffle (-25k au T3-2024 après - 28k au T2-2024), celui-ci se situant à 0,3 % sous 
son pic de mars 2024. Les perspectives d’emploi restent dégradées dans les enquêtes de conjoncture, celles-ci 
s’établissant sous leur moyenne de long terme. 
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3) Finances publiques et Loi de Finances 2025 

(*) : loi provisoire le temps d’adoption de la PLF 2025 : reconduction des crédits 2024 à l’identique. 

Or, compte tenu de l’instabilité gouvernementale de la fin d’année, le calendrier n’a pu être respecté. Le budget 
2025 n’a été adopté définitivement que le 6 février 2025. 

La difficulté d’adoption de ce budget 2025 résulte des divergences de méthodes et de moyens pour réduire le 
déficit budgétaire 2024, estimé à 166,6 Mds d’euros, alors que le projet de loi de finances 2024 tablait sur un déficit 
de 146,9 Mds d’euros, soit une réduction de 20 Mds. 

Cette dégradation s’explique principalement par une baisse des prévisions de recettes, notamment fiscales : 

▪ - 14,3 Mds d’impôts sur les sociétés 
▪ - 5,3 Mds d’impôt sur le revenu 
▪ - 4,8 Mds de TVA 

Le déficit public prévu pour 2024 s’établirait à 6,1% après 5,5% en 2023. Les mesures prévues dans le PLF 2025 
visent à ramener le déficit à 5,2% dans le texte initial et avec des mesures supplémentaires évoquées lors du débat, 
le niveau cible serait de 5%. Après les dernières mesures avant le vote, le déficit prévisionnel de 2025 serait de 
l’ordre de 5,4 %. 
 
  

Loi spéciale 
20/12/2024 * 
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Solde public (déficit rapporté au PIB) : 

 
   
 
Pour ramener le déficit public à 5%, le gouvernement précise qu’il faut fournir un effort de 60 Mds, soit 2 points de 
PIB. Le déficit estimé de 2025 serait alors de -135,6 Mds en baisse de -31 Mds par rapport à 2024. 
 
 
Réduction de la dépense publique de 40 Mds 
 
La dépense publique s’élève, en France à 57% du PIB, contre 50% 
en moyenne dans l’ensemble des pays européens : 

▪ Effort sur les dépenses primaires de l’État, 
▪ Maitrise des dépenses des administrations de sécurité 

sociale, 
▪ La participation des collectivités locales,  
▪ … 

 
Augmentation des contributions fiscales exceptionnelles de 20 
Mds. 

▪ Contribution exceptionnelle sur les grandes entreprises (CA 
> 1Mds€), 

▪ Report de 3 ans de la suppression progressive de la CVAE 
(Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises), 

▪ Report du taux de plafonnement de la CET (Contribution 
Economique Territoriale), … 
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Afin de parvenir à l’objectif d’un déficit de 5,4 % en 2025, les collectivités territoriales vont participer à l’effort 
national via deux mesures : 
 

▪ Mise en place d’un fonds DILICO (DIspositif de LIssage COnjoncturel des recettes fiscales des CL) 

Le Dilico remplace le Fonds de réserve du budget « Barnier » : il concerne plus de collectivités (environ 2 100 
collectivités, contre 450 auparavant), mais pour un montant global plus faible (1 milliard d’euros, contre 3 milliards 
d’euros auparavant). 
 

▪ Gel de la fraction de TVA à son niveau 2024 

Cette mesure impacte les budgets des collectivités territoriales. Au niveau de GMVa, c’est un manque à gagner de 
500 k€. 
 
 
Principales mesures pour les finances publiques en 2025 : 

 La revalorisation des bases du foncier, des locaux d’habitation et industriels est calculée en fonction de 
l’évolution entre novembre n-2 et novembre n-1 de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) 
depuis 2018.  
 
La revalorisation a été de +3,4 % en 2022, de +7,1% en 2023 et de 3,90% en 2024. Elle sera de 1,70 % en 
2025 : 
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4) Le contexte communautaire 
 

Les chiffres-clés de l’Agglomération : 

 

 
 
 
 
 

Présentation du budget consolidé 2025 (budget principal et les 6 budgets annexes) : 

 

 
 
L’impact des dispositifs d’économies du budget 2025 ne sont pas sans conséquence pour le budget 
communautaire : 

  
 Contribution au redressement (alias«fonds de réserve»)= -1,1 M€ de recettes 

 2% des recettes de fonctionnement, prélevées pour alimenter un fond de péréquation dont 
GMVa ne sera certainement pas béféficaire, 

 Gel de la fraction de TVA (remplaçant la CVAE et la TH) = - 500 k€  de recettes 
 Augmentation de la cotisation CNRACL (caisse retraite des fonctionnaires) = + 500 k€ de dépenses 

 
 Une dégradation de plus de 2 M€ de l’Epargne Brute de GMVa. 
 
 

Le budget principal : 
 

Compte tenu des mesures budgétaires nouvelles, 
l’agglomération réduit ses dépenses, par la baisse de la DSC, 
notamment, et augmente ses recettes par la mise en place de 
la facturation des opérations d’amninistration du droits du sol 
(permis de construire, Permis d’aménager, ...) 

 
 
 
 
 

Budget principal GMVA 
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 L’investissement : 

Un PPI de 175 M€ sur 4 ans dont le Pôle d’Echange Multimodal (PEM) représente plus de 20% : 

 

 
La structure de financement de l’investissement prévisionnel, sur la période 2024-2028, est la suivante : 

 Autofinancement : 19,70 % 

 Emprunt : 45,3 % 

 Recettes d’investissement (subventions, FCTVA, …) : 35 % 
 

 Les contributions communautaires : 

 L’enveloppe AC 2025 reste stable en fonctionnement (- 37 k€ soit -0.21_%) et en investissement 
(-+ 15 k€, soit +0.5%), 

 Les Dotations de Solidarité Communautaire sont amputées de 500 k€, soit – 8,10 %. 
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Pour rappel, la répartition de l’enveloppe DSC est basée sur les critères issus de la DGF, à savoir : 

 Le logement social : 36% 
 Le revenu par habitant : 34% 
 La longueur de voirie : 19,4% 
 Le potentiel financier : 10% 
 L’insularité : 0,6% 
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4- LA COMMUNE 
 

A. Les Chiffres de base 
  

1) La population 
 
La population DGF (= population INSEE + résidences secondaires) progresse de 1,11 % en moyenne/an. De ce 
fait, la commune devrait passer le palier des 6 000 habitants dès 2025.  

 
 

À noter : la commune était concernée par le recensement général de sa population en 2024. Les données seront 
exploitables par la commune au 1er janvier 2026. 

 
2) L’Urbanisation 

 
Depuis 2023, les courbes des permis de construire et de logements créés restent stables. Les chiffres 2025 
devraient être en hausse du fait, notamment, de la commercialisation des 12 lots du lotissement de la rue des FFI. 
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B. Les orientations budgétaires 2025 
 

1) Atterrissage comptable 2024 
 

 

La CAF brute courante de l’exercice 2024 approche 1 M€. La baisse par rapport à 2023 est sensible, mais le résultat 
2023 intégrait des recettes exceptionnelles, notamment le rattrapage de versement de la Caisse d’Allocation 
Familiales 2023 et 2024. 

 

2) Le cadrage politique 
 
L’exercice comptable 2024 qui sera présenté aux élus, lors du vote du Compte Financier Unique (CFU) au mois de 
mars prochain, a subi de plein fouet l’augmentation des coûts énergétiques sur les bâtiments communaux. 
Jusqu’en 2023, le marché Morbihan Energies masquait le niveau de consommation de ces bâtiments. 

Aussi, pour conserver un niveau correct d’investissement, le budget principal se doit de dégager plus de CAF. 

Cela se traduit par : 

 Une réduction des dépenses de fonctionnement : 
▪ Le budget 2025 va se concentrer sur la rénovation énergétique des bâtiments communaux, avec un double 

objectif : 
o Réduire la facture énergétique des bâtiments, 
o Améliorer le confort des usagers, dont bon nombre sont des enfants, et des agents ; 

▪ Maitrise des autres charges de fonctionnement courantes ; 
▪ Suivi des frais de personnels : poursuivre le travail d’optimisation engagé depuis plusieurs années. 

 
 Une progression des recettes de fonctionnement ; 

▪ Suivre le taux de remplissage des services du Pôle Famille ; 
▪ Etudier l’évolution éventuelle de la fiscalité locale. 

 

 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024

   6 428 294 €   6 505 291 €     6 913 024 €     7 249 139 €   8 074 436 €       8 010 401 € 

Ressources fiscales 3 415 563 €  3 368 900 € 3 632 510 €   3 647 654 €   3 850 502 € 4 109 285 €      

Dotations et participations 1 884 026 €  2 158 956 € 2 243 352 €   2 099 449 €   2 826 250 € 2 435 591 €      

Autres produits 1 128 705 €  977 435 €     1 037 162 €   1 502 036 €   1 397 684 € 1 465 525 €      

   5 135 582 €   5 438 844 €     5 628 744 €     5 680 853 €   6 193 908 €       6 422 502 € 

Charges de personnel 3 186 898 €  3 295 046 € 3 333 553 €   3 401 225 €   3 709 566 € 3 853 255 €      

Dotations et participations 466 949 €     501 743 €     634 927 €      515 272 €      603 034 €     455 873 €         

Autres charges 1 481 734 €  1 642 056 € 1 660 263 €   1 764 356 €   1 881 308 € 2 113 374 €      

   1 292 712 €   1 066 448 €     1 284 281 €     1 568 286 €   1 880 528 €       1 587 899 € 

Charges financières 53 937 €        49 880 €       811 262 €      576 446 €      571 595 €     590 987 €         

   1 238 775 €   1 016 568 €        473 019 €        991 840 €   1 308 933 €           996 912 € 

Excédent Brut d'Exploitation

Produits réels de 

fonctionnement

Charges réelles de 

fonctionnement

CAF BRUTE courante
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C. Le Budget principal :  section de fonctionnement  
 

1) Les dépenses de fonctionnement 
 

Le chapitre 011 – Charges à caractère général : 

Les dépenses du chapitre 011 ont été fortement impactées par l’évolution des frais énergétiques en 2024. 

L’objectif 2025 est de stabiliser les dépenses de ce chapitre au même niveau, à savoir 1 780 k€ en tenant compte 
des éléments suivants : 

▪ Réduction de 10 % des consommations énergétiques, soit une économie de 35 k€, 

▪ Augmentation des assurances ; Le nouveau marché 2025-2028 est pénalisant pour la commune. La 
cotisation d’assurances « dommages aux biens » passe de 12,4 k€ à 49 k€ ; 

▪ Fournitures scolaires : la commune participe à hauteur de 35 € par élèves grégamistes. Il sera proposé, lors 
du vote du budget, de revaloriser cette participation à 40 €, soit un impact de 2,6 k€. 

▪ Autorisation « droits du sol » : Golfe du Morbihan - Vannes agglomération va désormais refacturer aux 
communes ses prestations pour l’analyses des dossiers d’urbanisme, d’abord à 50% pour 2025, soit 
environ 17 k€, puis 100 % en 2026. 

 
 
Le chapitre 012 – Frais de personnel : 

Eléments nouveaux pour 2025 : 

▪ Augmentation du taux de cotisation CNRACL (retraite des fonctionnaires) de 9,50 % à compter du 1er 
janvier, soit un impact de l’ordre de 41 k€ ; 

▪ Versement d’une participation communale de 7 € par agent pour la protection sociale : estimation de + 2 k€ 
pour 2025. 

Comme pour les années précédentes, la maitrise de la masse salariale reste un objectif majeur et comme en 2024, 
tous les départs ne seront pas remplacés poste pour poste. 
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Les évolutions prévisionnelles d’effectifs pour 2025 : 

Pôle Service Agent ETP au 31/12 
Evolution 

2025 

Direction générale 

Direction 2 1,4 / 
Communication 1 1 / 
Police municipale 1 1 / 
Conciergerie 1 1,31 / 
Energies 1 1 / 
Préventeur  0,50 / 
SIG  0,29 / 
Sous-total 6 6,50 / 

Aménagement Aménagement 2 1,16 / 

Ressources 

Finances 3 2,5 / 
Ressources humaines 2 2 / 
Location salle multifonctions 1 0,14 / 
Sous total 6 4,64 / 

Population 

Accueil Etat-civil 3 2,59 - 1 
Urbanisme 2 2 / 
Espace2000-CB 4 3,83 / 
Médiathèque 2 1,91 + 0,09 
Sous-total 11 10,33 - 0,91 

Services 
Techniques 

Structure 2 2,16 / 
Bâtiments 3 3 / 
Espaces verts 6 4,87 / 
Voirie-Rando-Manifestation 4 4 +0,50 
Equipements sportifs 1 1.5 / 
Entretien des locaux 3 3,01 / 
Sous-total 19 18,54 / 

Famille 
Sous -Total 

Encadrement 2 2,00 / 
Restaurant scolaire 9 8,34 / 
ALSH-Jeunesse 15 14,07 / 
Multi accueil-LAEP 15 13,66 / 
ATSEM - Écoles 5 3,06 / 
RPE 2 1,90 / 
Sous-total 48 43,12 / 

TOTAL AGENTS COMMUNAUX 92 84,29 - 0,41 
 

 Les frais de personnels 2024 sont estimés à 4 000 k€. 
 

Le chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 

▪ Participation OGEC : la commune reverse à l’OGEC de l’école Sainte Marie un montant par élève 
correspondant aux frais pédagogiques pour un enfant de l’école Yves-Coppens. Les frais énergétiques 
entrant dans le calcul, la dotation par enfant va fortement progresser. L’augmentation budgétaire est 
de 35 k€ ; 

▪ La participation au SIVU du Centre d’Incendie et de Secours devrait augmenter de 10 k€ environ ; Cette 
évolution s’explique par des dépenses nouvelles liées à la construction du nouveau centre de secours 
de Lann Guinet. La contribution communale était de 18 € par habitant en 2024. Elle sera de 19 € en 
2025. 

 
 Le total des autres charges de gestion courantes est estimé à 800 k€ 

 
 
Le chapitre 66 – Frais Financiers : 

Les intérêts des emprunts en cours sont budgétés à 110 k€.  

Les intérêts de retard DEXIA, échéance 5/8, sont de 470 k€ (pour rappel : 675 k€ en 2021 et 470 k€/an 2022-
2028) ; 

 Le total des frais financiers 2025 sera de 595 k€. 
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Le remboursement des intérêts de retard Dexia impacteront la CAF jusqu’ en 2028 : 
 

 

 
Le chapitre014 – Atténuation de produits : 

Ce chapitre est composé des dégrèvements de taxes foncières pour les jeunes agriculteurs, pour 5 k€ et de 
dégrèvement de taxe d’habitation sur logement vacants pour 5 k€.  

Le montant budgété pour 2025 est de 10 k€. 

 

Le chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 

Une provision de 10 k€ est budgétée pour des annulations éventuelles de titres sur exercices antérieurs. 

Le montant budgété pour 2025 est de 10 k€. 

Le montant total des charges réelles de fonctionnement 2025 est estimé à près de 7 220 k€. 
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2) Les recettes de fonctionnement 
 
Le chapitre 70 – Produit des services : 

Le montant total du produit des services est, en 2024, de 1 089 k€. Les tarifs du pôle famille n’ont pas été 
revalorisés pour 2025 

 L’estimation budgétaire est de 1 055 k€ pour 2025 
 
Le chapitre 73 –Impôts et taxes : 

Ce chapitre est composé de l’attribution de compensation (AC) et de la Dotation de Solidarité Communautaire. 

Comme indiqué plus haut, la DSC passe de 210 k€ à 190 k€ 

 Les montants 2025 sont de 428 k€ pour l’AC et de 190 k€ pour la DSC, soit un total de 619 k€ 
 
Le chapitre 731 – Fiscalité locale : 

Les bases fiscales sont constituées de la somme des valeurs locatives des constructions implantées sur la 
commune. Ces bases évoluent selon deux critères : 

▪ Une évolution quantitative : l’évolution à la hausse des constructions génère automatiquement une 
augmentation des bases. Il s’agit de la dynamique des bases ; 

▪ Une évolution qualitative : jusqu’en 2020, l’Etat fixait un taux de revalorisation des bases fiscales. Depuis 
2021, plus de vote mais une indexation sur le taux IPCH (Indice des Prix à la Consommation Harmonisé). 
Cet indice permet de tenir compte de l’inflation. 

 
L’évolution des bases est fixée, pour 2025, à 1,70 %. Elle était de 7,1 % en 2023 et de 3,9 % en 2024. 

L’augmentation totale de l’assiette d’imposition foncière devrait être de près de 300 k€. 

Le total des produits de la fiscalité locale, qui inclue les taxes foncières, les DMTO et les taxes pylônes, est de  
3 214 k€. 

 Compte tenu de l’évolution des bases (inflation + dynamique), l’estimation budgétaire pour l’année 2025 
est de 3 308 k€, dont 3 030 k€ de taxes foncières, 180 € de DMTO et 98 k€ de taxes pylônes. 

 
À noter qu’une augmentation de 4 % de taux de fiscalité rapporterait 116 k€ de taxes supplémentaires environ. 
 
Le chapitre 74 – Dotations et participations : 

▪ Les dotations d’État, Dotations Générales de Fonctionnement (DGF), 584 k€ et Dotations Nationales de 
Péréquation, 132 k€, devraient peu évoluer ; 

▪ Par contre la Dotation de Solidarité Territoriale, 825 k€, pourrait être amputée de 50% de la fraction 
cible, comme cela a été le cas en 2022. Aussi, il semble prudent de prévoir une réduction de 135 k€ ; 

▪ Les dotations communautaires : la CLECT « eaux pluviales » d’un montant de 82 k€ est maintenue en 
2025 ; 

▪ Les dotations CAF et MSA sont budgétées à 600 k€ ; 

▪ Le FCTVA 2025 sera de l’ordre de 12 k€ ; 

▪ Les Compensations fiscales restent stables à 200 k€ ; 

▪ Les autres dotations devraient être budgétées à 18 k€. 
 

 Le total des dotations 2025 devraient être de l’ordre de 2 380 k€ 
 
 
Le chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : 

Il s’agit essentiellement des locations de bâtiments communaux, dont l’exploitation de l’Espace 2000 – Célestin 
BLÉVIN, qui a atteint 125 k€ en 2024.  

 Le budget 2025 sur le chapitre sera de l’ordre de 265 k€ 
 

Au total, les dépenses budgétaires 2025 devraient être de 7 220 k€ et les recettes devraient être au minimum 
de 7 890 k€, soit une CAF brute de près de 670 k€.  



Commune de Grand-Champ – Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 
 

Page 20 sur 23  

D. Le Budget Principal : section d’investissement 
 

1) La dette 
 
Le montant de la dette, au 31 décembre 2024, sur le budget principal est de 9 756 054 €. Il s’élèvera à  
9 588 782 € au 31 décembre 2025. 

L’endettement est constitué, au 31/12/2024, pour 95,5 %, au refinancement de la sortie de l’emprunt structuré 
DEXIA. 

La totalité des emprunts est classée 1A dans la chartre GISSLER, ce qui est la classification la plus sécurisée.  

Les mouvements prévus sont les suivants : 

Index / Banque Objet CRD au 01/01/2025 Taux moyen 
Amortissements 

2025 
CRD au 31/12/2025 

Taux fixe             9 443 218 €  1,04%         95 227 €      9 347 991 €  

CAFFIL Refinancement dette 2006 2 548 886 €  0,87% -   €       2 548 886 €  

CAFFIL IRA sortie DEXIA 2021         4 972 000 €  0,87% -   €        4 972 000 €  

CE Intérêts DEXIA 2021              1 800 000 €  1,23% 66 667 €          1 733 333 €  

CMB Investissements 2007      103 914 €  4,91% 24 142 €             79 773 €  

MSA Multi accueil 2007            18 418 €  0,0275 4 419 €            13 999 €  

Taux variable                 312 836 €  3,77% 72 044 €               240 792 €  

CA BFT Voirie 2009       238 720 €  2,99% 35 480 €          203 240 €  

CAFIL Investissements 2005      74 116 €  2,49% 36 564 €         37 552 €  

TOTAL             9 756 054 €  2,87%       167 271 €            9 588 782 €  

 

2) Les recettes d’investissements 2025 
 
Outre la CAF issue de la section de fonctionnement, la commune dispose de recettes d’investissements, estimées 
à 1 217 k€ pour l’exercice 2025, dont : 

▪ Subventions : 655 k€ 
▪ Taxes d’aménagements : 102 k€ 
▪ FCTVA : 160 k€ 
▪ Cessions d’immobilisations : 300 k€ 

 

3) La capacité d’investissements 2025 
 

 Compte tenu des recettes issues de la section de fonctionnement et de la section d’investissement, la 
capacité d’investissement est de 2 643 k€ pour 2025 : 
 

CAF brute 2025 670 k€ 
CAF cumulée au 31/12/2024 948 k€ 
Recettes d’investissement 1 217 k€ 
Sous total recettes  2 835 k€ 
Amortissement de la dette 2025  169 k€ 
Capacité d’investissement 2025 2 665 k€ 
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4) Les orientations d’investissements 2025 
 

Plusieurs gros projets sont en cours ou à finir en 2025 : 

 Rénovation énergétique : 465 k€ 

Comme indiqué dans le point 2, la rénovation énergétique des bâtiments est le projet principal des investissements 
2025. Dans un premier temps, les travaux vont se concentrer sur l’école Yves-Coppens élémentaire et Ty-mômes.  

Un dossier de subvention DSIL a été déposé au mois de janvier, avec un tableau de financement prévisionnel de 
602 k€ hors taxes.  

Concernant l’exercice 2025, 465 k€ ont été inscrits au budget dont : 

▪ 270 k€ de travaux sur Yves-Coppens et Ty-Mômes 
▪ 120 k€ de travaux sur la mairie 
▪ 55 k€ d’étude de faisabilité pour des réseaux de chaleur (Kermorio et pôle Enfance) 

 
 Voirie et réseaux : 905 k€ 

▪ Lotissement de Kermorio : reprise des voiries : 200 k€ 
▪ Îlot de la poste : voirie et parking provisoire : 140 k€ 
▪ Mobilité douce (année1) : 137 k€ 
▪ Rachat voirie entrée Koëdig : 60 k€ 
▪ Autres travaux de voirie : 273 k€ 
▪ Signalisations : 35 k€ 
▪ GMVA Clect eaux pluviales : 60 k€ 

 
 Bâtiments et patrimoine : 430 k€ 

▪ Restaurant scolaire : 80 k€ : aménagement salle froide, reprise de la zone self, provision matériels 
▪ Mairie : 85 k€ démolition ex-mairie et adaptation mairie actuelle 
▪ Espace 2000 : 107 k€ : changement châssis salle B, aménagement du patio, rideaux et matériels 
▪ Travaux ADAP : 60 k€ 
▪ ST : raccordement réseaux : 20 k€ 
▪ Ecole Yves-Coppens : raccordement SAUR : 15 k€ 
▪ Patrimoine ancien : 45 k€ 
▪ Médiathèque : 17 k€ : étanchéité et entrée, provision matériels 

 
 Sports et associations : 290 k€ 

▪ Tribunes football et rugby : 70 k€ 
▪ Terrain synthétique : dépose haie et pose d’une clôture : 22 k€ 
▪ Kermorio : changement des translucides : 50 k€ 
▪ Locaux rugby : réhabilitation : 60 k€ 
▪ Athlétisme : aire de lancer et études locaux : 5 k€ 
▪ Pétanque : 40 k€ : club house 
▪ Déplacement de la structure de jeu araignée : 35 k€ 
▪ Regarnissage terrains de sports : 8 k€ 

 
 

 Matériels et équipements :  220 k€ 

▪ Panneau d’affichage légale : 25 k€ 
▪ Camion benne espaces verts : 20 k€ 
▪ Equipements cimetière : 16 k€ plans, panneaux, cavurnes, … 
▪ Equipements pôle Familles : 32 k€ 
▪ Informatique et téléphonie : 20 k€ 
▪ Matériels et fournitures Services Techniques : 23 k€ 

 
 

 Investissements immatériels :  57 k€ 

▪ Révision PLU et procédures : 40 k€ 
▪ Logiciels : 14 k€ 
▪ Prestations intellectuelles diverses : 13 k€ 
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E. Les budgets annexes  
 

1) Le Budget Aménagement et Développement  
 
Ce budget, qui regroupait les lotissements communaux ainsi que les activités économiques, est dissout. 

Le bilan de clôture sera présenté lors du vote des Comptes Financiers Uniques (CFU). 

Le solde comptable au 31 décembre 2024 de chacune des sections sera intégré au budget principal au 1er janvier 
2025. 

 

2) Le budget lotissement « Perrine Samson » 
 
Pas d’aménagement ni cessions prévues en 2025 sur ce lotissement. 

 

3) Le budget lotissement « Rue des FFI » 
 
12 lots sont proposés à la commercialisation. La majorité des lots devraient être vendus en 2025. Une contribution 
au budget principal pourrait être envisagée, compte tenu de l’état d’avancement des dépenses et des recettes. 

 

4) Le budget lotissement « Aful de Lann Guinet » 
 
L’AFUL (Association Foncière Urbaine Libre) a été créée juridiquement en 2024. Les premiers appels de fonds sur 
le premier semestre. 

 

5) Le budget lotissement « Balcons de Guenfrout » 
 
Les études d’aménagements débuteront, en concertation avec Morbihan Habitat, en 2025. 

 

6) Le budget  « ZA de Lann Guinet » 
 
La cession de foncier au SIVU Centre de secours de Grand-Champ est prévue sur le premier semestre. 
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5- LE DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE  
 

Les élus du Conseil Municipal sont invités à débattre sur le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025. 

 


